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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La coopération intercommunale est l'un des grands enjeux de ces 
dernières années. Elle favorise le regroupement des communes en 
permettant une réelle intercommunalité de projet. 

Cependant, la multiplication des structures et des lois qui les ont 
créées constitue une anomalie, si ce n'est un handicap à certains pro
jets qui se trouvent ralentis ou empêchés du fait d'une lourdeur et 
d'une inadéquation législative. 

Le Gouvernement, conscient de ces lacunes, a engagé une 
réflexion de fond sur le sujet, réflexion qui viserait à procéder à une 
réforme substantielle des structures existantes. 

Ce projet de loi tant attendu risque cependant de connaître cer
tains obstacles qui vont retarder son examen par le Parlement alors 
même que certaines lacunes du texte représentent des handicaps 
majeurs et empêchent certaines communes de se regrouper. 

C'est pourquoi il vous est proposé de procéder à une modifica
tion du code général des collectivités territoriales qui vise à permettre 
l'élargissement des compétences des districts. 

La modification des compétences des districts. 

Il s'agit de procéder à un élargissement des compétences des dis
tricts en matière de représentation - substitution des communes 
membres du district qui seraient aussi adhérentes d'un syndicat de 
communes dont le périmètre excéderait celui du district. 

L'article L. 5213-15 du code général des collectivités territo
riales a une définition trop restrictive des compétences des districts 
pour représenter des communes. En effet, il n'a pas envisagé l'hypo
thèse où un district voudrait exercer une compétence alors même que 
certaines des communes membres feraient déjà partie d'un syndicat 
de communes regroupant des communes extérieures au périmètre du 
district. Une telle lacune est fort néfaste à un développement de 
l'intercommunalité et notamment à l'extension des compétences des 
districts qui le souhaiteraient. En n'envisageant pas la « représentation 
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substitution » qui existe pour les communautés de communes, le 
législateur pénalise lourdement les districts. 

Ceux-ci sont dès lors condamnés soit à ne pas exercer ces com
pétences supplémentaires, soit à se transformer en communauté de 
communes alors même que cette transformation ne serait pas néces
saire, soit à demander aux communes concernées de se retirer du syn
dicat, entraînant ainsi une précarité des structures de coopération 
intercommunale qui correspondent à une nécessité locale. 

C'est pourquoi il est proposé d'accorder la faculté aux districts 
de représenter les communes associées à des syndicats au périmètre 
supérieur, ce qui permettra de pallier cette lacune et de favoriser une 
véritable intercommunalité de projet. 

Tel est l'objectif de la proposition de loi qu'il vous est proposé 
de voter. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique. 

L'article L. 5213-15 du code général des collectivités territo
riales est complété in fine par un alinéa ainsi rédigé : 

«Pour l'exercice de ses compétences, le district est également 
substitué aux communes qui en font partie lorsque celles-ci sont grou
pées avec des communes extérieures au district au sein d'un syndicat. 
Cette disposition ne modifie ni les attributions ni le périmètre du syn
dicat préexistant. » 
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